
 

SNUipp 68-FSU  19 Bld Wallach 68100 MULHOUSE   
Tel: 03 89 54 92 58    Fax: 03 89 64 16 61     E-Mail: snu68@snuipp.fr  
 
Lundi 16 juin 2008 
 
Pour consulter le mail sur notre site internet :  
http://68.snuipp.fr/spip.php?article774  
si problème copier l'adresse et la coller dans le n avigateur de votre ordinateur  

 

SOMMAIRE 

1) Bénévolat imposé, nouvelle forme d’esclavage 
2) Les bataillons d’encadrement remplacent les hussards noirs de la 
République 
 
1) Bénévolat imposé, nouvelle forme d’esclavage 
L’IA veut réellement augmenté notre temps de travai l sans contrepartie financière.  
Lors d’une réunion d’IEN vendredi 13 juin 2008, l’IA a précisé sa conception concernant les 10 
minutes obligatoires de pause entre le temps d’enseignement et l’aide individualisée.  
"Elle repose sur le bénévolat des enseignants".  
 
Le SNUipp ne peut accepter cette nouvelle disposition.  
C’est pourquoi le SNUipp :  
- Intervient directement au niveau du ministère pour dénoncer cette décision unilatérale ; 
- appelle les écoles à refuser massivement ce temps de travail supplémentaire en intégrant dans tous 
les projets sur l’aide individualisée le temps de récréation de 10 mn dans les 60 heures ;  
- appelle également les écoles à envoyer massivement la lettre-type à l’IA  dénonçant les 10 
minutes supplémentaires gratuites avec copies au Ministre et à l’IEN de la circonscription.  
 
A titre d’information, à ce jour, l’Inspecteur d’Ac adémie du  Haut-Rhin est l’un des seuls à ne 
pas avoir intégré les 10 minutes de récréation aux 60 heures . 
 
2) Les bataillons d’encadrement remplacent les hussards noirs de la 
République 
Dans un article du journal L’Alsace du samedi 14 juin 2008, l’Inspecteur Général Philippe CLAUS a 
expliqué qu’il est venu de Paris afin d’engager tous les IEN alsaciens à être les « bataillons 
d’encadrement » du plan -école primaire-, qui sera appliqué à partir de la rentrée de septembre. 
ARTICLE du journal L’Alsace 
 
Merci de diffuser ce mail à tous les collègues de votre école.  
Salutations syndicales.  
Consultez notre site départemental: http://68.snuipp.fr  
 


